
           BULLETIN D’ENGAGEMENT         
 

NOM……………………………………….Prénom…………………………………… 
 
Date  de Naissance  (obligatoire):…………………………Sexe:   H   /   F    (entourez) 
 
Adresse…………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………....................... 
N° tél ou mail (indispensable pour contact) :………………………………………………. 
………………………………………………………………………………………… 
N° licence FFA : 2022-2023:……………………..   
 (Attention: La licence 2021-2022 ne sera plus valable dès le 1er septembre) 
NB : Les licenciés « encadrement, loisir, santé » doivent fournir un certificat médical ; 
 les licenciés 2022 non encore renouvelés aussi.  

Pour les licenciés FFA: joindre impérativement une photocopie de la licence ( 2023 ) 
 

Pour les non-licenciés FFA:  joindre impérativement le 
(*) certificat médical de non contre-indication à la course à pied en compétition .  
Je m’engage pour la course (cochez votre choix) :                                                 
  
10km (10€)                                                  
              
21km (10€)                    
 
Tarif réduit (8€) pour les seules licences FFA compétition 2023 à jour  
                                                   (NB : la licence « running » n’en est pas une) 
 
Chèque joint de:…………….€  à l’ordre de l’E.C.A 
   

A:…………………..le:…………… 
        
       Signature: 
 

INSCRIPTION EN LIGNE : semi-marathon-chasseneuil-2022.ikinoa.com (avant le 16 sept 20h)   
  
PAR COURRIER  POSTAL : RENVOYER  LE BULLETIN D’ENGAGEMENT AVANT LE  JEUDI 15 SEPTEMBRE :  

                                                                 Est Charente Athlétique 

63 Rue Bir Hacheim 
16260 CHASSENEUIL/BONNIEURE 

(tél: pour renseignements uniquement:05 45 39 55 85) 

 
  

 Engagement sur place  possible : Tarif unique: 12€.                                                
Retrait des dossards au gymnase : de 8h à 9h15 

N’oubliez pas de nous laisser vos coordonnées tél ou un e-mail pour info si besoin. 

Tout bulletin non accompagné de son règlement 
 et du certificat médical (de moins d’1 an, avec libellé correct(*)  

ne sera pas pris en compte. 

 
AUTORISATION PARENTALE 

OBLIGATOIRE 
POUR LES MINEURS 

Le dossier doit être complet 
pour que l’on puisse établir 

le dossard ! 
 


